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Je suis heureuse de vous présenter la 19ème édition du 
petit journal d’Aunac et j’en profite pour remercier ceux 
et celles qui ont contribué à l’élaboration de celui-ci. 

 

La saison estivale a débuté. Notre petite commune attire 
les touristes avec son camping et ses résidences se-
condaires. Les vacanciers apprécient le cadre verdoyant 
et calme et sont très surpris de trouver la petite panoplie 
de commerces et services existants dans le bourg. 

 

Je remercie les associations qui contribuent au dyna-
misme de la commune avec leurs diverses activités. Féli-
citations à tous les bénévoles pour leur dévouement.  

 

Bon été à toutes et à tous. 

 

Anne-Marie CHEMINADE 
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Le budget communal s’équilibre à hauteur de 256 157 euros en fonctionnement. 

Les  autres charges  comprennent notamment : 

· SIVM Aunac : 60 351 €                       SDEG Charente : 2 149 € 
· SMAHP Bassin Charente : 1 400  €     SIEAH Son-Sonnette : 619 € 
· Syndicat de la fourrière : 205€              Subventions associations : 5 150 € 

Le Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter la part communale des impôts directs locaux.  
En investissement, le budget s’équilibre à 149 350 euros. 
 
Budget assainissement 
Les  dépenses  et  les  recettes  de  fonctionnement  s’équilibrent  pour  un  montant  de  51 355 euros. En 
investissement, les dépenses et les recettes s’équilibrent pour un montant de 42 479 euros. 
Budget du Centre Communal d’Action Sociale 
Concerne le repas offert aux ainés. Il s’équilibre à hauteur de 1 038 euros. 
Budget du Lotissement La Garenne 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à hauteur de 76 509 euros. L’emprunt contrac-
té de 72 000 € a été remboursé en mai 2010. 
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INFORMATIONS  COMMUNALES �

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

40 850

62 845

8 500

135 024

8 938

Charges à caractère générale
Charges de personnel
Charges financières
Autres charges
Dépenses imprévues

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

3 350

106 232

85 665

54 070
Produits des services

Impôts et taxes

Dotation de l'Etat

Autres produits
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Depuis le 26 avril 2010, notre coiffeuse Christelle BARDEAUX a acheté le local du salon de coiffure. Elle 
en est maintenant la propriétaire et souhaite prochainement apporter des activités annexes à son commerce.  

�  Protection incendie : le débit des bornes à incendie actuelles n’est pas conforme à la norme. Des solu-
tions vont être étudiées pour subvenir à la protection incendie du « Vieux-Aunac ». Un terrain a été défini 
avec le concours du SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours). Celui-ci se situe à proximité 
de la coopérative, route de Saint-Front. Nous attendons le rapport écrit des pompiers, ensuite nous pourrons 
continuer les démarches :  Mise à disposition du terrain - Choix du dispositif : enterré ou sur sol - choix des 
entreprises - demande de subventions 

�  Mise en conformité de la mairie :  un diagnostic est demandé 
�  Du point à temps sera fait prochainement sur les routes communales. 
�  Le fauchage et l’élagage des chemins communaux ont été confiés à un entrepreneur. 
�  Camping : suite aux dégradations (portes cassées, vols des tuyaux, ainsi que des chasses d’eau…) du 

23 janvier dernier, notre camping vient d’être remis en état et sécurisé pour la somme de : 9 688.87€, rem-
boursé en partie par l’assurance. 

Notre secrétaire de mairie, Gaëlle, est de retour depuis le 1er mars 2010. Les jours d’ouverture sont les lun-
di, mardi, jeudi  et vendredi de 14h00 à 17h00. La mairie sera fermée pour congés du mercredi 28 juillet  
au mercredi 18 août. Pendant cette période, s’adresser au Maire ou aux adjoints. 

Le jury du concours de fleurissement départemental est passé dans notre commune le 18 juin 2010. Sylvain 
a accompagné le jury. Merci à lui pour le travail effectué à rendre notre commune propre et fleurie. 

L’Insee effectue, entre le 24 juin et le 17 juillet, une enquête sur les loyers et les charges. 
L’objectif principal de l’enquête nationale est de mesurer l’évolution trimestrielle des loyers. Cette enquête 
apporte en outre des renseignements sur le fonctionnement du marché locatif. L’indice des loyers calculé à 
partir des données collectées est intégré dans l’indice général des prix à la consommation. Dans notre com-
mune, quelques logements ont été tirés au sort. Un enquêteur de l’Insee chargé d’interroger les membres du 
ménage prendra contact avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. Nous 
vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

Un infirmier diplômé d’état, Monsieur LATASTE Philippe, s’est installé nouvellement à Aunac dans les 
locaux à côté de l’agence postale communale, rue des écoles. Il tient des permanences le lundi, le mercredi 
et le vendredi de 8h30 à 9h30, le reste du temps il est à domicile.  

Vous pouvez le contacter au 06 74 52 71 74. 



� 

� � � � � � �� � � � 	 
 � 
 � �  � � � � � � � 	 � � � � � � � � � � � � � � � �

Le Service d’Aide à la Gestion de l’Assainissement du Conseil Général procède régulièrement au contrôle 
de notre station d’épuration. Les derniers tests, effectués le 24 mars 2010, font apparaître les taux suivants : 
 - Ammonium (NH4) : 0.60 mg/l 
 - Nitrate (NO3) : 0.30 mg/l 
Les tests réalisés montrent toujours un bon fonctionnement de l’installation. L’exploitation et le suivi des 
ouvrages sont bien réalisés. 

Avant d’ouvrir sa grille, lundi 15 juin au matin, le camping a été réparé suite à la détérioration qu’il a subi. 
L’élagage est fait. Tout est propre. Le camping est toujours très verdoyant, ombragé et calme. 
Angéla, notre gestionnaire, s’occupera de l’accueil des touristes et de l’entretien des locaux. 
Tarifs 2010 par nuit : 
 - Adultes :   2,00 € 
 - Enfants (moins de 10 ans) : 1,20 € (gratuit jusqu’à 1an) 
  - Véhicule :   1,80 € 
 - Tente  :   1,50 € 
 - Caravane :   2,50 € 
 - Branchement électrique : 2,50 € 
 - Camping car :  4,00 € 
 - Véhicule utilitaire (3oins 3,5 T) : 4,00 € 

La poste est devenue depuis le 1er mai 2010 une agence postale com-
munale. C’est dorénavant, la commune de Aunac qui en est la gé-
rante. Madame Florence HUBERT est notre employée. Elle tient le 
guichet à raison de 16 heures par semaine.  

Les horaires d’ouverture de la poste ont changé et sont donc: 

� Lundi de 14h30 à 16h30 

� Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h30 à 12h30 

� Samedi de 10h à 12h 

Services disponibles dans votre agence postale communale :  

Courrier et colis : Vente de timbres, vente d’enveloppes prêt à poster et d’emballages colissimo, fournitu-
res d’autres produits courrier / colis sur commande, dépôt des objets y compris recommandés, retrait des 
lettres et colis en instance, services de proximité 

Services financiers (de dépannage) : retrait d’espèces sur CCP et compte épargne du titulaire dans la li-
mite de 300 euros, par période de 7 jours glissants, paiement de mandat cash dans la limite de 300 euros 
par opération, transmission au bureau de poste pour traitement selon les règles en vigueur (voir en agence). 

Attention changement d’horaires de l’agence au mois d’août :  

En raison des congés d’été, du lundi 16 août au vendredi 27 août, l’agence postale sera ouverte de 
14h30 à 16h30 du lundi au vendredi. 
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La collecte des déchets ménagers (sacs noirs) se fait tous les mercredis matins. La collecte des sacs jaunes 
est organisée les mercredis matins des semaines impaires. Pensez à les sortir la veille ! Lorsque la semaine 
comporte un jour férié, les collectes sont décalées d’une journée. De nouveaux sacs jaunes vous seront dis-
tribués au cours des mois d’octobre-novembre. D’ici là, vous pouvez en demander à la mairie. 
Un plan d’action  en vue d’améliorer la collecte sélective du verre va être déployé entre juin et décembre 
2010. A partir de cette période, CALITOM refusera de collecte les sacs des usagers contenant du verre. 
Alors attention au tri !! 

Nous souhaitons travailler sur la mise en place d’un site sur Aunac. Des réunions de travail seront program-
mées au cours du 2ème semestre 2010. Toute personne désireuse d’apporter son soutien et ses idées, sera la 
bienvenue. La 1er réunion aura lieu mardi 21 septembre 2010 à 20h00 à la mairie. Venez nombreux ! 

Le Ministère de la défense et la préfecture de la Charente ont 
demandé que les combattants de la Seconde guerre mondiale 
soient honorés. Anne Marie Cheminade, Maire d’Aunac a pro-
fité des cérémonies du 8 mai 2010 pour remettre à trois Auna-
cois qui ont rejoint le maquis Bir Hakeim, un diplôme d’hon-
neur. Gaston Guillebaud avait 18 ans en 1944 quand il a rejoint 
le maquis et après cette période, il a effectué une carrière mili-
taire en Outre Mer. Robert Seguin avait 19 ans et garde un ex-
cellent souvenir de ses camarades. Jean Beau avait 20 ans, il a 
été affecté à Rochefort au 6e régiment d’infanterie. Après cette 
période, tous les trois sont revenus à Aunac et depuis ils y rési-
dent  

 

 

 

Avec l’aide des commerçants et artisans de « bouche » de la 
commune, pour la fourniture de leurs denrées, le repas a été 
servi par les Conseillers le 31 janvier, aux aînés d’Aunac. Il 
s’est déroulé en toute convivialité en présence de la sénatrice 
Nicole BONNEFOY.  
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Adressé par Marie-Thérèse MIREMONT 
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Pendant très longtemps, sur les coteaux comme dans les vallées l’alimentation en eau des fermes s’effectua 
exclusivement grâce aux sources qui en étaient 
souvent éloignées. 

 

C’est seulement au cours du 19ème siècle que des 
puits furent construits à proximité des maisons. 

 

 

Ce sont des ouvrages simples, pour la plupart, en-
tourés d’une margelle en pierre supportant une 
structure métallique, quelques uns sont de petits 
monticules en pierre ou brique couverts d’un toit à 
deux ou quatre versants, d’autres plus modernes 
sont équipés d’une pompe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Aunac, le saviez vous il existe encore 11 puits 
bien visibles. Ils sont appelés puits de village ou 
puits de quartier. En effet, le droit de puisage était 
réservé aux seuls habitants du quartier. 
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L’entretien de ces puits, du bâtiment l’abritant, le matériel de puisage res-
taient à la charge du ou des propriétaires ou partagés en part égale entre les 

utilisateurs. 

 

Les reconnaissez vous ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Marie-Thérèse BORDET et Jacqueline DUTOYA 



Coup de pouce pour les vacances 
Le Conseil Général a décidé d’attri-
buer une aide financière afin de favo-
riser, au cours des vacances d’été, 
l’accès aux loisirs éducatifs pour les 
enfants issus de familles en diffi-
cultés. Pour 2010, l’Assemblée dépar-
tementale a reconduit les conditions d’accès à cette pres-
tation lesquelles ne s’appliquent qu’aux inscriptions en 
centres de vacances et de loisirs. 
Comme l’an passé, le montant de l’aide allouée sera 
fonction de la durée du séjour de l’enfant. Il sera calculé 
sur la base d’un forfait journalier appliqué au nombre de 
jours de présence effective de       l’enfant, et ce, dans la 
limite de 25 jours maximum. 
Des livrets d’information sont à votre disposition dans 
votre mairie. 
Les imprimés de demande d’aide aux vacances pourront 
être retirés auprès des maisons départementales des soli-
darités, des services de la Direction de la solidarité de la 
Charente et des centres de loisirs et de vacances. Cepen-
dant, si vous le désirez, ces formulaires pourront vous 
être adressés sur demande auprès du Conseil Général. 
La date limite de dépôt des  demandes de bourses formu-
lées par les familles est fixée au 3 septembre 2010. 

Inscription sur les listes électorales 
L’inscription sur les listes électorales de la com-
mune se fait à compter du 1er septembre 2010 et ce 
jusqu’au 31 décembre 2010. 
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INFORMATIONS  DIVERSES �

Recensement des jeunes de 16 ans 
Muni de votre carte d’identité et atteint l’âge de 16 
ans, vous devez vous adressez à la mairie afin de 
vous recenser pour faire votre journée d’appel de 
préparation à la défense. 
Déroulement d’une journée : 
09H00 Accueil et formalités administratives 
09H30 ETRE CITOYEN FRANCAIS ET EUROPEENETRE CITOYEN FRANCAIS ET EUROPEEN  
10H10 Pause 
10H20 TESTS D’ÉVALUATION DES ACQUIS DE 
LA LANGUE FRANCAISE 
10H50 COMPRENDRE LA DEFENSECOMPRENDRE LA DEFENSE  
12H00 Déjeuner 
13H30 VISITE DE SITEVISITE DE SITE  
14H30 PRENDRE PART A LA DEFENSEPRENDRE PART A LA DEFENSE  
Entretien d’orientation  
15H25 Pause 
15H40 SECOURISMESECOURISME  
16H55 Évaluation de la journée, Remise des certificats 
Vers 17H 15  Départ 
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 www.tousaunumerique.fr  

Disponible dans les offices 
de tourisme, l'ensemble des 
animations archéologiques 
estivales sont répertoriées 
dans la brochure "Voyage 
au cœur du temps" .Vous y 
trouverez les lieux et les 
dates des animations propo-
sées sur tout le territoire. 

 

Le Département se mobilise 
pour faire découvrir les plus 
beaux sites archéologiques aux 
moins de 16 ans. Du 1er au 30 
juillet, dés la deuxième visite 
sur un des sites partenaires de 
l'opération, les entrées pour les 
moins de 16 ans accompagnés 
de leurs parents sont gratuites. 
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LES TARIFS 

Location de la Salle des fêtes : ( salle + ves-
tiaire + bar) 

Habitants d’ Aunac : 1/2 journée = 35 €, 1 jour 
= 70 €, la journée supplémentaire : 35 € 

Habitants hors commune : 1/2 journée = 50 €, 1 
jour = 95 €, la journée supplémentaire : 50 € 

Location de la salle des fêtes : (salle + ves-
tiaire + bar + cuisine) 

Habitants d’ Aunac : 1 jour = 110 €, la journée 
supplémentaire 35 € 

Habitants hors commune : 1 jour = 135 €, la 
journée supplémentaire : 50 € 

 

Location de la cuisine pour les associations 
d’Aunac = 50 € la journée 

Chauffage : 0.20 € le kwh 

 

Location de vaisselles, tables et bancs :  

Vaisselles = 30 €, tables et bancs = 30 €, Vais-
selles, tables et bancs = 45 € 

 

Droit de place marchés et foire :  

Camions d’outillage : 50 € 

Fruits et légumes : 0.30 € le mètre linéaire 

Foire aux gras : producteurs : 2.80 € le mètre 
linéaire, autres : 1.50 € le mètre linéaire 

Assainissement :  

Branchement principal 6 mois : 82.43 € 

Branchement secondaire 6 mois : 24.73 € 

Raccordement Participation Raccord à l’égout : 
2000 € 

Concession de cimetière : 50 € + frais d’enre-
gistrement. 

NUMEROS UTILES 

 

Gendarmerie : 17 

Pompiers : 18 

SAMU : 15  

 

Cabinet médical d’ AUNAC : 05 45 22 24 07 

Kinésithérapeutes : 05 45 22 51 34 

Dentiste : 05 45 22 24 12 

 

MAIRIE et le Syndicat des eaux : 05 45 22 24 
38 

SIVM (secrétariat des écoles) : 05 45 95 36 33 

Trésor Public de Mansle : 05 45 20 36 62 

Centre des Impôts de Ruffec : 05 45 30 77 80 

 

Ecole primaire et maternelle : 05 45 22 50 59 

 

 

 

Déchetterie : 05 45 20 61 45 (ouverte : Lundi, 
mercredi, vendredi, samedi de 9h à 12h et de 
14h à 18h, et le mardi de 14h à 18h) 

 

La Poste : 05 45 22 70 26  

 

Pharmacie : 05 45 22 24 19 

Pharmacie de garde : 17 

Infirmier à Aunac, M. Lataste: 06 74 52 71 74 

 

EDF Dépannage : 0 810 333 016 

SAUR : 05 87 23 10 00 

 

Taxi Raynaud Isabelle à AUNAC : 05 45 31 
98 72  - 06 08 47 66 28. 

���� �
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LA VIE ASSOCIATIVE �

������������	
�����
����	
�
�
�
� �

�

�����
�	
���
�
� �

�

�����	
���
�����
� �

A noter les manifestations du 2ème semestre 2010 :  
- 7 et 8 juin ; dans le cadre du partenariat école / club 
des retraités voyage à Paris avec la classe de CM2, 
visites pédagogiques (Sénat, Monuments de Paris), 
10 retraités et 2 instituteurs seront accompagnateurs.  
- jeudi 10 juin ; premier concours de boule interclubs 
de retraités à Aunac 
- vendredi 23 juillet ; pique nique le midi à Saint 
Gourson sur les bords de la Tiarde 
- dimanche 19 septembre ; repas dansant à partir de 
midi à la salle des fêtes d’Aunac, ouvert à Tous 
- dimanche 3 octobre ; concours de belote à 14h00 à 
la salle des fêtes d’Aunac 
- samedi 27 novembre ; loto à 14h00 à la salle des 
fêtes d’Aunac. 

M. Lionel BOURGUIGNON 
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Amadea vous informe qu’elle 
organise un loto à Chasse-
neuil le vendredi 3 septembre 
et des portes ouvertes en no-
vembre où vous sera présenté 
un grand choix d’artisanat en 
provenance de Madagascar 
pour des cadeaux de Noël originaux, solidaires et 
pour toutes les bourses. 

Le bénéfice de ces manifestations ira à Madagascar 
au profit des enfants et du développement rural. 

Mme Marie-Thérèse MIREMONT 

Cette année, l’APE d’Aunac a été au sein des activi-
tés scolaires, en apportant l’aide de ses bénévoles et 

en finançant les diverses manifestations, tels que, le 
Chant école, les sorties scolaires (Le Musée, Paris, 
La piscine, la médiathèque, le cirque…). 

Afin de pouvoir financer toutes ses sorties , l’APE a 
multiplié ses actions : vide placard, vente de bulbe 
de printemps, bric à brac, et prochainement le rallye 
dans Aunac afin de clôturer l’année scolaire. L’APE 
espère que les personnes qui ont contribué à la bonne 
marche de toutes ces actions seront de nouveau pré-
sentes l’année prochaine.  

L’Ape vous souhaite  de bonnes vacances. 

Mme Séverine PENAS 

L’année 2010 a bien commencé, le 27 Février, avec 
le concert de trompes à l’église (70 personnes) et le 
repas bourguignon. Ce fut une soirée pleine de joie 
et d’émotions (chants traditionnels, trompes,…). 

Depuis le 4 juin 2010(Assemblée Générale), le bu-
reau du comité des fêtes est le suivant:  

Président ;   Sébastien BOISSET 
Vice-président ;   Fabrice BERNARD 
Trésorier ;   Didier COUSSY 
Trésorière-adjointe ;  Annie PICHON 
Secrétaire ;         Cécile FONTANAUD 
Secrétaire-adjointe ;  Nadine Matéos 
 
Manifestations à venir : 

13 Juillet : Repas villageois (« Poulet au cidre »,…) 
7 Août : Fête foraine, Corrida Pédestre(O.C.P.A), 
Bal gratuit. 
8 Août : Fête foraine, Bric-à-brac (sandwiches-frites 
le midi) et Repas champêtre à 20h (« Axoa de 
porc »,…) 
9 Août : Fête foraine, Jeux pour enfants, Feu d’arti-
fice et Bal gratuit  
En fin d’année nous referons certainement un spec-
tacle de noël, ou autre (à définir). 
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L’équipe du comité remercie toutes les personnes 
qui contribuent à la réussite de ses manifestations 
(participation, volontariat, conseil, prêt de matériel,
….). 

Une réunion de préparation pour la frairie aura lieu 
fin juillet (date à définir). Toutes les personnes dési-
reuses de nous venir en aide y seront les bienvenues. 

Pour tout renseignement :  

Sébastien BOISSET au 05.45.95.29.43 / 
06.83.00.95.09   ou   email: cdfaunac@gmail.com 

M. Sébastien BOISSET 
�
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Dernière ligne droite pour l’O.C.P.A et l’organisa-
tion de la 20ème édition de la Corrida Pédestre 
Nocturne Aunacoise. La partie sponsoring est d’o-
res et déjà bouclée. Vous pouvez vous procurer des 
programmes dans les commerces de nos généreux 
donateurs. Nombre de sponsors pulvérisé en cette 
année 2010. Record certes, mais qui entraina beau-
coup de difficulté pour la mise en pagede notre bro-
chure, vu la multitude d’encarts à placer. La totalité 
des gens présent ayant répondu dans l’affirmative 
avant la date d’impression. Nous nous excusons 
auprès des mécontents, mais dans ce genre de situa-
tion, nous ne pouvions pas nous contenter d’ap-
proximation. Il faut un moment donné trancher. 
C’est ce qui a été fait avec l’accord du bureau.  

Comme à son habitude une réunion sera program-
mée le dernier vendredi du mois de juillet avec les 
bénévoles et commissaires afin de planifier les ta-
ches de chacun. Nous ne cachons pas la difficulté 
que nous rencontrons pour trouver une soixantaine 
d’âmes généreuses dans notre village. Nous lançons 
donc un appel aux habitants désireux de donner la 
main pour le bon déroulement de cette manifesta-
tion en téléphonant le plus tôt possible au 05 45 22 
56 82. Il serait dommage que la majorité du person-
nel soit de l’extérieur ou des alentours de notre 
commune.  

Pour le reste tout suit son cour. Pas de retard dans 
le cheminement de l’organisation. Tout sera prêt le 
jour J. Pour terminer, il serait de bon ton, de réaffir-

mer qu’une bonne partie du bureau ainsi que l’orga-
nisateur prendront leur retraite après cette édition, 
comme annoncé déjà depuis quelques années. Nous 
espérons vivement qu’un repreneur, se manifestera, 
car se serait bête qu’une telle manifestation s’arrêté. 
Après dix ans de bons et loyaux services au sein de 
cette organisation, l’après Corrida et sa pérennité ne 
sera plus de notre ressort. Avec un peu de sang neuf 
et de nouvelles idées, pourquoi pas une nouvelle 
décennie.  

Sportivement l’OCPA 

Les jeunes U11 ont fait un bon parcours malgré un 
manque d'effectif. Les U13 en entente avec Villefa-
gnan ont terminé en milieu de tableau. Pour la sai-
son prochaine, les jeunes nés à partir de 2002 se-
raient les bienvenus pour renforcer les équipes. Une 
équipe U15 peut être envisagée. Pour renseigne-
ments appeler Alain Thill au 0685649063. Année 
mitigée pour l'équipe sénior qui après avoir pris un 
bon départ a été diminuée par des blessures et des 
indisponibilités de joueurs. L'équipe s'est bien re-
prise en fin de saison pour terminer en milieu de 
tableau.  

Félicitations à tous les joueurs, petits et grands. 

Pour la saison prochaine le club est toujours à la re-
cherche de volontaires pour son bon fonctionne-
ment. L'assemblée générale a eu lieu le 25 juin. 

M. Didier CHEMINADE 

La saison se termine, les cours d’entraînements     
reprendront le 1er septembre. 

Les adhérents du club ont participé à divers 
concours et ont obtenu de bons résultats. 

Renseignements auprès de Monsieur BENOIT      
Michel (tel : 05 45 22 51 53). 
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Exposition des fossiles les 18, 19 et 20 août à la salle des fêtes d’Aunac 

 

 

 

EXPOSITION MOBILE  

« LE MONDE FASCINANT DES FOSSILES ET DE LA PREHISTOIRE» 

 
La paléontologie, la géologie, la préhistoire en général, l'apparition de la vie sur notre planète... l'évolu-
tion...la vie des populations préhistoriques, avec la colonisation de la terre et de notre région en particulier, 
Michel BUREAU, né et résidant en Sud-Charente est très passionné par tout cela, depuis son enfance. Je 
suis essentiellement autodidacte, muni d'une riche documentation, que je peux mettre à disposition. J'ai tou-
tefois beaucoup appris sur les « chantiers » de fouilles, et en prospections de surface, encadré par des ar-
chéologues, et paléontologues. 

 

Mes expositions, très pédagogiques, ont surpris, émerveillé de très nombreuses personnes, de tous âges qui 
peuvent admirer une diversité très étendue de fossiles animaux et végétaux (les plus anciens sont datés de 
plus de 600 millions d'années !!!) , et un panel des outils, objets préhistoriques à couper le souffle ! 

Tout ceci est le fruit de mes recherches, échanges, achats, saisissant l'opportunité de travaux routiers, ou-
verture et exploitations de carrières. 

 

Mes recherches sur les champs ont largement contribué à la richesse de mes collections, et aussi les nom-
breux contacts avec d'autres « collectionneurs » érudits. On peut aussi admirer de superbes minéraux-
Michel BUREAU, pas égoïste pour les conseils, explications, mettra volontiers sa compétence à votre dis-
position et est contactable au 06.12.20.07.89  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M Michel BUREAU 
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Les Associations d’Aunac et leur contact 
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Corrida Pédestre Auna-
coise 
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DE 14H A 18H :  

Lundi  : Billard français 
Mardi : couture, broderie, tricot, canevas… 

Mercredi  : Peinture 
Vendredi : Journée du club, pétanque, belotte, scrabble… 

Samedi : couture, broderie, tricot 
Renseignements au 05 45 30 02 72 ou au club les vendredis à 14h00 
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- Cours de Gymnastique les mercredis de 20 heures à 21 heures 
 
- Nouveau : cours de danse country pour débutants et confirmés les mardis de 19 heures à 21 heures 30. 
Renseignements auprès de Madame DAIRET Sylvie 05 45 22 48 74. 
�
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Mardi 13 juillet :   Repas villageois 

Mercredi 28 juillet :   Collecte de sang (salle des fêtes) 

Samedi 7 août :    Corrida pédestre 

Dimanche 8 août :   Bric à brac         Fête foraine durant ces 3 jours 

Lundi 9 août :    Feu d’artifice 

Du 18 août au 20 août :  Exposition de fossiles et de la préhistoire à la salle 
     des fêtes 

Dimanche 19 septembre :  Repas dansant organisé par le club des retraités  
     d’Aunac 

Dimanche 3 octobre :   Concours de belote organisé par le club des retraités 
     d’Aunac 

Samedi 20 novembre :  Foire au gras 

Samedi 27 novembre :  Loto organisé par le club des retraités d’Aunac 

Samedi 18 décembre :  Foire au gras 

NOS MANIFESTATIONS A VENIR �

 

MAIRIE DE AUNAC 

Tél 05 45 22 24 38—Fax 05 45 22 23 17. 

Secrétariat ouvert les Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi après-midi 14H00-17H00 

E-mail : mairie.aunac@wanadoo.fr 

Bulletin communal publié et reproduit par nos soins 
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